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IL Quartiers-maitres de lazareths de campagne :

N° 6. 1er lieutenant Strickler, Charles, ä Zurich, precedemment
quartier-maitre de l'ambulance no 26 ;

No 7. Lieutenant Gröbli, Henri, ä St-Gall, precedemment quartier-
maitre de l'ambulance n° 31.

III. Quartier-maitre du bataillon de fusiliers :

N° 28. Lieutenant Messerli, Frederic, k Berne, precedemment
quartier-maitre de l'ambulance no 14.

B. Nouvelles incorporations.
I. Quartiers-maitres de bataillons de fusiliers.

N° 37. Lieutenant Jordi, Emile, ä Berne ;
46. » Winiger, Joseph, a Lucerne;
48. » Müller, Alois, ä Baar ;
65. 1er lieutenant Güller, Albert, k Oberstrass ;
85. Lieutenant Streiff, Alfred, ä Glaris.

II. Quartier-maitre du bataillon du genie :

N° 4. Lieutenant Nigst, Frederic, ä Riggisberg.

III. Quartiers-maitres d'ambulances :

No 11. Lieutenant Köhli, Fritz, ä Nidau;
22. o Ritter, Gustave, ä Liestal;
26. » Werdmüller, Otto, ä Oberstrass;
31. » Mafie, Conrad, ä St-Gall;
38. » Bardiil, Ulrich, ä Ienatz;
40. » Moroni, Fedele, ä Locarno ;

IV. Officiers de compagnies d'administration :

N° 3. Section des magasins : lieutenant Nobs, Alfred, k Berne;
4. » subsistances : lieutenant Merz, Frederic, ä Schüpf-

heim;
N° 4. Section des magasins: lieutenant Gruber, Oscar, ä Berne ;

6. » » » Kern, Henri, ä Bülach;
7. » subsistances : lieutenant Landolt, Ulrich, a Andelfingen

;
N° 7. Section des magasins : lieutenant Hipp, Alfred, ä Rorschach ;

8. » subsistances : lieutenant Conza, Luigi, k Lugano.
Les suivants restent jusqu'ä nouvel avis non incorpores :

Capitaine Henny, Edouard, k Lausanne ;

Lieutenant Zumbach, Charles, k St-Blaise;
» Chatelain, Numa, k Chaux-de-Fonds ;
» Gasser, Albert, ä Zurich ;

j> Grüniger, Auguste, k Altendorf;
» Tobler, Emile, ä VVolfhalden ;

» Spälty, Jacob, ä Nettstall.

NOUVELLES ET CHROXIQLE

L'armöe födörale vient de nouveau d'ötre cruellement frappöe. M. Ie

lieutenant-colonel Fornerod a succombö, le 13 avril au soir, ä une attaque
d'apoplexie foudroyante que rien ne faisait pressentir. L'artillerie suisse,
et particuliörement l'artillerie de position, perd en lui un officier du plus
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haut mörite, d'une capacile hors ligne dans les branehes si multiples de

l'art militaire el surtout de l'arme ä laquelle il appartenait. Nous reviendrons

sur les travaux de M. le colonel Fornerod, qui s'ötait acquis une
lögitime röputation de savant et de technicien ; mais nous tenons ä rendre
dös maintenant un sincöre hommage ä un officier puperieur que tous,
dans l'artillerie, avaient appris k aimer et ä respecter. Tous les officiers
qui ont fait du service avec le colonel Fornerod n'oublieront jamais l'ex-
cellent enseignement qu'il donnait, pratique, clair, toujours inlöressant et

attrayant, möme dans des sujets un peu arides comme la thöorie du tir,
par exemple; chacun se rappellera sa connaissance approfondie des
rögles, de la conduite et de la pralique des tirs, sa science dans la
construetion des bouches ä feu, des projectiles, des fusöes. Travailleur infati-
gable et persövöraut, ne se laissant döcourager ni par des öchecs ni par
des döboires, le colonel Fornerod a ötö enleve ä l'äge de 41 ans, au
moment oü son concours ötait le plus nöcessaire pour mener ä bien les ötudes
poursuivies pour la röorganisation de notre matöriel de position et pour
la döfense du pays, ötudes dans lesquelles il rendait les plus signalös
Services par son coup d'oeil infaillible et ses öminentes qualitös d'artilleur et
d'ingönieur. Nous exprimons ici nos profonds regrets de la perte qu'a
faite notre armöe dans la personne d'un officier supörieur qui fut notre
collaborateur et dont tous ceux qui l'ont connu garderont le souvenir
comme d'un homme remarquable, qui fut utile ä l'armöe et ä la patrie.

Bale. Fortifications. — Une nombreuse assemblöe s'est röunie ä Bäle
le 16 avril courant pour discuter la question des fortifications. M. le
colonel Frey ouvril d'abord la söance par un brillant exposö de la question,
aprös quoi M. le colonel Bachofen et M. le lieutenant Kraus prirent encore
la parole; puis l'assemblöe adopta avec enthousiasme une rösolution dont
l'art. 4 est rödigö comme suit : L'assemblöe espere que les Conseils de la
Confödöration aecorderont les crödits nöcessaires ä la fortification rationnelle

de la Suisse et ä l'acquisilion de matöriel de position et se döclare

pröte ä supporter les sacrifices qui en rösulteront. (Tell.j

France. — A la suite des conförences sur le tir faites par M. Paul Jou-
venel, une Sociötö de tir est en formation ä Paris.

L'Avenir militaire, desireux de favoriser de tout son pouvoir le
döveloppement de ces sociötös, s'empresse de porter ä la connaissance de ses
lecteurs les bases du projet.

1. — Une Sociötö de tir est fondöe ä Paris.
Cette Sociötö a pour but:
1° D'exercer ses membres au tir des armes de precision ä longue portöe

et notamment des armes de guerre;
2° De mettre ä la disposition des citoyens des armes et des munitions

moyennant une rötribution döterminöe, afin de pröparer ainsi la population
civile ä l'accomplissement du devoir militaire ;

3° D'instituer chaque annöe plusieurs cours publics, avec des prix aux
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lireurs les plus habiles, afin de constater les progrös accomplis par les
soeiötaires et les habitants de Paris dans l'exercice du tir. Les amate irs
ötrangers seront admis ä ces concours.

Les armes et les munitions de la Sociötö ne pourront ölre employöes
que dans son stand.

II. — Les soeiötaires verseront douze francs d'entree, une fois payös,
au moment de la Constitution definitive de la Sociölö. Ils verseront en
outre, annuellement, une cotisation de douze francs payable en une seule
fois ou par douziöme, ä volontö.

III. — Les visileurs ötrangers ä la Sociötö seront admis au sland; mais
soit qu'ils viennent pour lirer au comme simples spectateurs, ils payeront
ä chaque fois un prix d'entree de vingt-cinq Centimes par personne.

Eo temps ordinaires, les tireurs etrangers ä la Sociötö payeront les
munitions ä un prix plus ölevö que le prix pour les soeiötaires.

IV. — Pendant les concours publics, le coüt des munitions sera plus
ölevö qu'en lemps ordinaire, afin de produire des bönefices qui seront
employös principalement ä donner des prix aux tireurs les plus habiles.

V. — Les avanlages des soeiötaires consisteront en ce que :

1° Ils auront constamment l'entree graluile du tir;
2° En lemps ordinaire le tarif du tir leur atlribuera un avantage d'environ

cinq Centimes sur chaque coup de fusil de guerre, par rapport au
prix payö par les tireurs non soeiötaires.

En consöquence, si un sociötaire vient cinquante fois par an au tir, il
aura pour les entröes un avanlage de 12 fr. 50, et s'il tire seulement cent
cinquante coups de fusil, il aura encore un avantage de 7 fr. 50, de sorte
que sa cotisalion annuelle sera plus que payöe par lesdils avantages.

Mais s'il tire trois ou qualre cents coups de fusil par an, ce qui est
encore un nombre assez faible pour un societaire zölö, il röalisera un bönö-'
fice trös considörable par rapport ä la döpense que ferait un tireur ötran-
ger pour un möme nombre de coups.

VI. — Dös que le nombre des adhörents alteindra le chiffre de cinq
cents, la Sociötö se röunira en assemblöe gönörale afin de se conslituer et
d'aviser aux moyens d'etablir un stand dans le voisinage de la ville.

VII. — Avant möme que les adhösions aient atteint Ie chiffre ci-dessus
dit, un comitö d'initiative va ölre formö afin d'öludier immödiatement Ies

moyens d'exöcution. Les journaux feront connaitre ultörieurement le siöge
de ce comitö.

— Un des rares survivants de la grande armöe, Ie general de division
Marcel, vient de mourir, ä l'äge de quatre-vingt-neuf ans, dans son chäteau

de Lormetle, ä Saint-Goudon (Loiret).
Parti comme engagö volontaire, Marcel avait fait toutes les campagnes

de l'empire. II prit pari au siöge de Tarragooe, oü il recut une grave
blessure et fut döcorö pour sa bravoure.

On le retrouve au siöge d'Alger avec le grade de chef de bataillon.
En 1833 il est nommö lieutenant-colonel el quelque temps aprös colonel
au 15" rögiment de ligne.

En 1855, quand öclata la guerre de Crimöe, le gönöral Marcel recut Ie
commandement du camp de Sathonay. II commandait la division de
Bourges lorsqu'il fut placö dans la premiere section du cadre de röserve.
Le genöral Marcel ölait grand officier de la lögion d'honneur et Chevalier
de l'ordre de St-Louis. (VArmöe Frangaise.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN RORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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